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L’étiquetage des 
médicaments

 
 
 
Tous les médicaments délivrés sur ordonnance ou en vente libre doivent être étiquetés de façon à 
comprendre une liste de tous les ingrédients. Ces renseignements doivent aussi être insérés dans 
toutes les monographies des produits pharmaceutiques. 
 
Conformément aux lois provinciales, quand un produit pharmaceutique différent de celui prescrit 
par le dentiste est délivré, les patients doivent être informés d'un substitut et l'étiquette doit 
indiquer les données suivantes : 
 
Le nom générique du médicament suivi du nom au complet ou de la forme abrégée du fabricant;  
L'énoncé «remplace [nom du produit prescrit]».  
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L'information donnée ici a été produite par l'Association dentaire canadienne à l'intention des dentistes membres de 
l'ADC. Elle ne devrait pas remplacer la consultation d'un dentiste ou d'un médecin. Si vous avez des questions au 
sujet de cet énoncé de position, veuillez communiquer avec votre dentiste ou l'Association dentaire canadienne. 


